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1. Introduction 

 

(1) Mitrade EU Limited (la société « Mitrade » , « Société », « nous » et « notre » selon le contexte), une 

société d'investissement réglementée et agréée par la Cyprus Securities and Exchange Commission (la 

« CySEC ») sous le numéro de licence 438/23, a établi la présente Déclaration de divulgation des risques (la 

« Déclaration ») dans le but d'informer ses clients ou clients potentiels (le « Client », « vous » ou « votre ») 

concernant les risques associés à la prestation de services d'investissement sur Contrats pour Différence 

(les « CFD » ou « produits »). 

 

(2) Cette déclaration vous est fournie, conformément aux lois et règlements en vigueur régissant les activités 

de Mitrade en tant que société d'investissement régulée à Chypre. Son objectif est de vous fournir un 

aperçu non exhaustif des principaux risques que vous devez prendre en compte lorsque vous décidez 

d'ouvrir un compte et de trader des CFD avec Mitrade. Cela n'explique pas tous les risques liés au trading 

ni comment ces risques se rapportent à votre situation personnelle.  

 

(3) Nos produits sont fournis sur une base d'exécution uniquement, ce qui signifie que vous êtes seul 

responsable de toutes les décisions que vous prenez. La société n'est pas un conseiller financier, ni ne 

fournit de conseils fiscaux ou juridiques. Occasionnellement, nous vous fournirons des informations 

générales concernant le marché et le fonctionnement de nos différents produits et services. Toute 

information et analyse fournies par nos soins sont de nature générale et ne tiennent pas compte de vos 

objectifs personnels, de votre situation financière ou de vos besoins. Vous ne devez pas considérer les 

informations fournies par nos soins comme un conseil en investissement, une recommandation et/ou une 

offre de réaliser une transaction.  

 

(4) Il est important que vous lisiez attentivement et compreniez les divulgations de risque et les avertissements 

de cette déclaration avant de décider d'ouvrir un compte et de trader avec nous. Pour mieux comprendre 

les risques associés aux différents types de CFD, vous devriez, entre autres sources, consulter et 

comprendre les Documents d'Information Clés (DIC) disponibles sur le site de Mitrade. Si vous avez des 

doutes, vous devriez demander conseil à un professionnel. 

 

(5) Les CFD sont des instruments spéculatifs et ne conviennent pas aux investisseurs à long terme ou aux 

investisseurs recherchant une croissance du capital, un revenu à faible risque ou la préservation du 

capital. Vous ne devez pas vous engager dans une activité de trading, à moins que vous ne compreniez 

pleinement les risques associés aux CFD et que vous soyez convaincu que les CFD sont compatibles avec 

votre situation et vos ressources financières. Vous pourriez perdre l'intégralité du capital investi et par 

conséquent, vous ne devriez pas risquer plus que ce que vous pouvez vous permettre de perdre.  

 

2. CFD et risques associés 

 

CFD 
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(1) Mitrade propose le trading de CFD sur divers actifs sous-jacents, agissant en tant que principal et servant 

de lieu d'exécution unique pour les ordres des clients. Les CFD sont des produits dérivés complexes dont la 

valeur dérive et fluctue en fonction du prix de l'instrument sous-jacent. Ce sont des produits en vente libre 

(les « OTC ») qui permettent aux investisseurs de reproduire l'effet économique de la négociation de 

certains actifs sans nécessiter la propriété réelle de ces actifs.  

 

(2) Les CFD ne peuvent être réglés qu'en espèces et la différence entre le prix d'achat et le prix de vente 

détermine le résultat de chaque investissement commercial. Vous n'avez aucun droit ni obligation 

concernant les instruments ou actifs sous-jacents liés à vos CFD.  

 

(3) Les CFD sont des instruments complexes et comportent un risque élevé de perte d'argent rapidement en 

raison de l'effet de levier. En tenant compte de la possibilité de perdre l'intégralité de l'investissement, la 

spéculation sur les CFD ne devrait être effectuée qu'avec des fonds de capital à risque qui, en cas de perte, 

n'affecteront pas de manière significative votre bien-être financier personnel. 

 

Risque de marché 

(4) Toutes les transactions sont soumises au risque de marché, qui reflète la possibilité de pertes dues aux 

fluctuations du prix de l'actif sous-jacent. Le prix de chaque instrument financier est influencé par, entre 

autres, la performance globale du marché sous-jacent, l'offre et la demande, les variations des taux 

d'intérêt, la politique monétaire ou les décisions gouvernementales, les changements dans les indicateurs 

macroéconomiques, le sentiment du marché, les événements géopolitiques et d'autres risques spécifiques 

à l'instrument individuel. 

 
(5) Vous devez prendre conscience et comprendre les caractéristiques et les risques spécifiques de chaque 

instrument sous-jacent, ainsi que la manière dont ces risques peuvent affecter vos positions. 

 

(6) Maintenir une position couverte sur un instrument spécifique (c'est-à-dire avoir à la fois une position longue 

et une position courte de même taille) n'éliminera pas les risques auxquels vous êtes exposé. Vous pourriez 

subir d'autres pertes d'une position couverte en raison de l'augmentation des spreads et/ou des frais de nuit, 

dans les cas où ces positions sont maintenues pendant la nuit.  

 

Effet de levier 

(7) Le trading de CFD implique un degré élevé de levier, ce qui présente des risques plus importants par rapport 

à un investissement direct dans l'instrument sous-jacent ou d'autres produits non levés. L'effet de levier 

amplifie à la fois les profits et les pertes, car il vous permet d'obtenir une exposition amplifiée avec un 

investissement relativement faible. Cela signifie que vous n'avez besoin d'investir qu'un petit pourcentage 

de la valeur notionnelle de votre position et qu'un petit mouvement de prix dans l'instrument sous-jacent 

peut entraîner des rendements élevés ou des pertes significatives. 

 
(8) Des mouvements de prix brusques ou rapides peuvent entraîner des pertes substantielles sur une courte 

période. Les pertes peuvent dépasser la marge requise pour ouvrir une position et peuvent potentiellement 

entraîner une perte totale de votre capital investi. Si vous ne maintenez pas suffisamment de fonds sur 

votre compte pour satisfaire nos exigences de marge, nous pouvons fermer une ou plusieurs de vos 

positions ouvertes. 

 



 
                      Déclaration de divulgation des risques 

3 
 

Exigences de marge 

(9) Avant d'entrer dans une position, vous devez déposer ou avoir disponible sur votre compte la marge initiale 

requise, qui dépend de l'instrument sous-jacent, de sa valeur et du niveau de levier que vous souhaitez 

utiliser.  

 

(10) Il est de votre responsabilité de toujours respecter les exigences de marge de vos positions et de surveiller 

le niveau de marge de votre compte. Lorsque votre niveau de marge tombe en dessous des exigences de 

marge, vous pouvez recevoir une « notification d'appel de marge » pour augmenter les fonds disponibles 

dans votre compte ou pour réduire votre exposition en clôturant des positions. Il peut y avoir des cas où 

vous devrez augmenter instantanément votre niveau de marge ou des situations où vous ne pourrez pas le 

faire en raison de mouvements de prix rapides ou d’écarts sur le marché. 

 

(11) Dans tous les cas, le non-respect de votre niveau de marge au-dessus du niveau de clôture entraînera la 

liquidation automatique de tout ou partie de vos positions. Il est donc important que vous surveilliez 

toujours vos positions et que vous vous assuriez que votre compte dispose d'une marge suffisante pour 

maintenir des positions ouvertes et éviter les clôtures. 

 

Volatilité 

(12) Les marchés sont volatils et imprévisibles. Les prix peuvent subir des mouvements brusques et soudains, 

échappant à notre contrôle, ce qui peut affecter de manière significative vos positions. De plus, une 

forte volatilité peut entraîner une faible liquidité, des spreads accrus et des écarts sur le marché. Il peut 

y avoir des situations où l'exécution de votre ordre au prix demandé peut ne pas être réalisable.  

 
(13) Un écart de marché est une situation où le prix d'un instrument financier varie fortement à la hausse ou 

à la baisse, sans aucune transaction entre les deux, créant un espace discontinu ou un « gap » dans le 

graphique des prix de cet instrument. Les écarts de marché se produisent plus fréquemment pendant 

la nuit, entre le prix de clôture d'une session de trading et le prix d'ouverture de la session de trading 

suivante, en raison de nouvelles ou d'événements significatifs. Des écarts peuvent également se 

produire au cours de la journée, causés par des annonces soudaines et des événements inattendus. 

 

(14) Les écarts de prix peuvent affecter négativement le prix auquel nous exécutons vos ordres. Vous devez 

toujours surveiller vos positions et vous assurer que vous disposez de fonds suffisants pour maintenir 

vos positions, en particulier lorsque vous détenez des positions pendant la nuit, où les écarts sont plus 

susceptibles de se produire. Les ordres de stop loss ne sont pas garantis et ne vous protégeront pas lors 

des écarts de marché. 

 

Négociation hors bourse 

(15) Les CFD sont des contrats dérivés bilatéraux exécutés de gré à gré plutôt que sur une bourse reconnue. 

Nous agissons toujours en tant que contrepartie de vos positions, et ces positions sont non transférables 

et ne peuvent être clôturées qu'avec nous. 

 
(16) Les transactions de gré à gré sont exposées à des risques plus importants par rapport aux transactions 

sur les marchés organisés, car il n'y a pas de chambre d’indemnisation centrale et aucune garantie de la 

part d'une autre partie concernant la performance financière de chaque transaction. Vous vous exposez 

donc au risque de crédit de contrepartie avec Mitrade, en comptant sur notre capacité à remplir nos 
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obligations envers vous selon les conditions de chaque transaction. 

 

(17) Notez cependant que dans l'éventualité peu probable où Mitrade ne serait pas en mesure de payer des 

réclamations à ses clients, les demandeurs éligibles ont le droit à une compensation par le Fonds 

d’Indemnisation des Investisseurs (le « FII »). Veuillez vous référer à l'avis FII pour plus de détails.  

 

Glissement 

(18) Le glissement est lorsque un ordre est exécuté à un prix différent de celui demandé, ce qui peut être 

soit meilleur (glissement positif) soit pire (glissement négatif). Cela se produit lorsque le marché bouge 

soudainement et qu'au moment où l'ordre est passé et reçu, le prix demandé n'est plus disponible. En 

conséquence, l'ordre est exécuté au meilleur prix disponible au moment de sa réception. 

 

(19) Le glissement se produit plus souvent pendant les périodes de faible liquidité ou de forte volatilité, par 

exemple lors de l'ouverture et de la fermeture du marché, des écarts de marché, des annonces de 

nouvelles et des événements économiques. 

 
(20) Tous les ordres peuvent subir un glissement, y compris les ordres de stop loss, et Mitrade ne peut 

garantir l'exécution d'un ordre au prix demandé. Davantage de détails sur le glissement sont disponibles 

dans notre Politique d'Exécution des Ordres.  

 

Stop Loss non garanti 

(21) Les ordres de stop loss sont utilisés pour minimiser les pertes potentielles en cas de mouvement du 

marché contre vous. Cependant, les ordres de stop loss ne sont pas garantis et peuvent être exécutés à 

un prix moins favorable que celui demandé.  

 

Spreads 

(22) Le spread est la différence entre le prix d'achat et le prix de vente de chaque produit, et c'est la seule 

commission appliquée par Mitrade lorsque vous ouvrez ou clôturez une position. La valeur de chaque 

position est déterminée en fonction du prix disponible où la position peut se fermer, c'est-à-dire le prix 

d'offre pour les positions d'achat (longues) et le prix de demande pour les positions de vente (courtes). 

Cela signifie qu'aussitôt que vous entrez dans une position, vous subirez une perte égale à la valeur du 

spread.  

 

(23) Nos spreads sont variables et fluctuent donc en fonction des conditions du marché actuel, qui échappent 

à notre contrôle. Lors des périodes de faible liquidité ou de forte volatilité, les spreads ont tendance à 

s'élargir, entraînant des coûts d'exécution plus élevés ou une valorisation moins favorable de vos 

positions.  

 

Risque de liquidité 

(24) Il peut y avoir des périodes où certains instruments financiers deviennent illiquides. Une faible liquidité 

peut avoir un impact négatif sur nos prix, nos spreads, nos limites de taille ou, dans certaines situations, 

notre capacité à fournir des cotations. S'il y a une réduction significative de la liquidité, nous pouvons 

suspendre le trading ou prendre toute autre mesure que nous jugeons appropriée. En conséquence, 

vous ne pourrez peut-être pas passer d'ordres ou clôturer des positions sur les instruments concernés.  
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Risque de change 

(25) Lorsque vous tradez un CFD libellé dans une devise autre que la devise de base de votre compte, votre 

profit ou votre perte ainsi que les frais de financement overnight seront affectés par les fluctuations du 

taux de change entre la devise de votre compte et la devise dans laquelle le CFD est libellé.  

 

Performance passée 

(26) Les mouvements des prix sont imprévisibles. Les performances passées ou toute simulation et 

prédiction de prix ne sont pas une indication des performances futures. 

 

Événements et Opérations sur titre 

(27) Lorsque votre position est soumise à une opération sur titre telle qu'une émission de droits, des prises 

de contrôle, des fusions, une distribution de dividendes, des divisions d'actions ou des regroupements 

d'actions, nous procéderons à des ajustements appropriés, le cas échéant, pour refléter l'effet de cet 

événement sur vos positions et votre compte de trading. Cela peut inclure le débit ou le crédit de votre 

compte avec un ajustement de dividende, la modification d'une position et/ou l'ouverture d'une 

nouvelle position. Lorsque vous avez un CFD sur une action qui est en cours de radiation, nous 

clôturerons cette position au dernier prix du marché. 

 

(28) Il vous incombe de surveiller et de suivre de près tout événement ou opération sur titre susceptible 

d'influer sur vos positions. 

 

Argent des clients et risque de contrepartie 

(29) Nous conservons l'argent des clients dans un ou plusieurs comptes de clients séparés, détenus auprès 

d'institutions de crédit au sein de l'EEE et séparés de l'argent de Mitrade. Votre argent sera regroupé 

avec celui d'autres clients dans un compte omnibus et il se peut donc qu'il ne soit pas possible de 

déterminer l'institution de crédit spécifique dans laquelle il est détenu. 

 
(1) Bien que nous fassions preuve de compétence, de soin et de diligence dans le choix des établissements de 

crédit où nous conservons l'argent des clients, il est entendu que nous ne serons pas responsables des pertes 

résultant de l'insolvabilité, de l'omission ou de la défaillance de ces établissements. Dans l'éventualité 

déplorable où une institution détenant l'argent des clients deviendrait insolvable, nous déposerons une 

créance non garantie contre l'institution en votre nom et au nom de notre autre client. Cela implique un 

risque que nous ne puissions pas récupérer le montant total nécessaire pour satisfaire les demandes de tous 

les clients concernés. Vous devez également noter que les fonds détenus dans des comptes omnibus peuvent 

être utilisés par Mitrade pour satisfaire ses obligations envers d'autres clients. 

 

(30) Il convient toutefois de noter que les comptes d'argent des clients détenus auprès des établissements 

de crédit de l'EEE sont couverts par un système de garantie des dépôts. 

 

CFD sur les Cryptomonnaies 

(31) Les cryptomonnaies sont des instruments hautement spéculatifs exposés à des risques plus élevés et 

spécifiques par rapport à d'autres actifs traditionnels tels que les monnaies fiduciaires, les actions et les 

obligations. 
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(32) Les cryptomonnaies sont échangées sur des plateformes d'échange numériques décentralisées, où la 

profondeur du marché et la liquidité peuvent être faibles. Cela peut affecter leurs prix et augmenter la 

volatilité, car il est plus facile pour de grandes transactions de faire bouger les prix de manière 

significative. La nature de ces marchés les rend plus vulnérables à la manipulation du marché, aux 

cyberattaques et à d'autres problèmes de sécurité des réseaux qui peuvent affecter l'intégrité de ces 

marchés et influencer les prix des cryptomonnaies.   

 

(33) Contrairement à d'autres actifs, les cryptomonnaies n'ont généralement pas de valeur intrinsèque, ni 

ne sont soutenues par une banque centrale ou un gouvernement. Leur valeur repose principalement 

sur : 

• la demande, qui est fortement influencée par le sentiment du marché, la spéculation et dans 

certains cas par des informations trompeuses publiées sur les réseaux sociaux ; et 

• les dynamiques d'offre de chaque cryptomonnaie, telles que l'offre maximale, les calendriers 

d'inflation et les mécanismes de destruction. 

 
(34) Les caractéristiques uniques et les risques associés aux cryptomonnaies, comme décrit ci-dessus, 

peuvent entraîner des mouvements de prix extrêmes, des pics inhabituels et un comportement de 

trading erratique sur le marché, ce qui peut affecter notre tarification des CFD et/ou notre capacité à 

exécuter vos ordres.  

 

(35) Vous devez reconnaître et comprendre que les CFD sur les cryptomonnaies ne conviennent pas à tous 

les investisseurs. Bien qu'ils offrent un potentiel de rendements élevés, ils comportent également des 

risques plus élevés par rapport aux actifs traditionnels. Par conséquent, lorsque vous tradez des CFD sur 

des cryptomonnaies, le risque de perdre l'intégralité de votre capital est plus susceptible de se réaliser. 

Étant donné les risques impliqués, il est important de vous informer avant de déterminer si vous êtes à 

l'aise pour vous engager dans le trading de CFD sur les cryptomonnaies. 

 

 

 

Coûts et frais 

(36) Avant d'engager des transactions avec nous, il est important de s'assurer que vous comprenez bien nos 

coûts et frais et comment ils peuvent impacter votre trading. Nous nous réservons le droit de modifier 

nos coûts et charges à tout moment, conformément aux dispositions de l'Accord Client. 

 

Impôt 

(37) Il existe également un risque que vos transactions sur tout instrument financier soient ou deviennent 

soumises à des impôts et/ou à d'autres droits, par exemple en raison de changements législatifs ou de 

vos circonstances personnelles. Mitrade ne garantit pas qu'aucun impôt et/ou autre droit de timbre ne 

sera dû et ne propose pas de conseils fiscaux. Vous êtes responsable de toutes les taxes et/ou de tout 

autre droit qui pourrait s'appliquer à vos transactions.  

 

Événements de Force Majeure 

(38) Dans le cas d'un événement de force majeure, nous pourrions ne pas être en mesure de vous fournir 
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nos services ou de remplir nos obligations envers vous. Mitrade ne sera pas responsable de toute perte 

ou dommage que vous subissez en raison d'un manquement, d'un empêchement ou d'un retard dans 

l'exécution de nos obligations en vertu du Contrat Client lorsque ce manquement, cet empêchement ou 

ce retard découle directement ou indirectement d'un Événement de force majeure. 

 

Risques techniques 

(39) Vous reconnaissez et comprenez que lorsque vous tradez via une plateforme électronique, vous êtes 

exposé à des risques qui peuvent affecter votre capacité à accéder à votre compte, à passer des ordres 

et à gérer vos positions. De tels risques peuvent découler de : 

 

• la défaillance ou le dysfonctionnement de votre(vos) appareil(s) et logiciel(s) ; 

• la déconnexion Internet ou connexion de mauvaise qualité ; 

• des paramètres incorrects ou mauvaise utilisation de la Plateforme ; et  

• la compromission de vos données d'accès, 

 

(40) Mitrade n'est pas responsable des dommages ou pertes résultant de tels événements qui échappent à 

son contrôle ou de toute autre perte, coût, responsabilité ou dépense (y compris, sans limitation, la 

perte de bénéfices) qui pourrait résulter de votre incapacité à accéder au Site Web et/ou à la Plateforme 

ou d'un retard ou d'un échec dans l'envoi d’ordres ou de transactions.  

 

3. Révision et modification 

 

(1) Mitrade se réserve le droit de revoir et/ou de modifier cette déclaration, à sa seule discrétion, chaque fois 

qu'il le juge nécessaire et sans préavis. 
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